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Dans le souci de partager l’information entre les acteurs (et futurs acteurs) de la production, de la 
transformation, de la commercialisation et également les consommateurs et le monde de la recherche,  la 
Plate Forme Technologique « Viandes et Salaisons » a mis en place un Centre De Ressources 
AgroAlimentaire et Alimentation. Le CDR 3A vous propose, entre autres, ce document qui traite en particulier 
des champs de compétences propres à la PFT : technologie, sécurité et qualité alimentaires, écologie 
microbienne et structuration de filières. Vous y trouverez les projets menés par l’EPL de La Roque et ses 
étudiants, le Centre Technique de la Viande, l’antenne « salaisons » du Centre Technique de Conservation 
des Produits Agricoles mais aussi toute autre structure de la chaîne alimentaire. L’échelle locale est 
privilégiée tout en s’inscrivant dans une dimension régionale et nationale. 
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AAccttuuaall ii ttééss 

Labellisation de la PFT « Viandes et Salaisons », d es compétences et des actions reconnues

La Plate Forme Technologique 
« Viandes et Salaisons » basée 
à La Roque vient d’être 
relabellisée pour une durée de 3 
ans. En effet, l’audit demandé 
par le Ministère de 
l’Enseignement supérieur et de 
la Recherche réalisé par 
l’AFNOR fut favorable.  

 

Une habilitation qui confirme le 
rôle de cette PFT « Viandes et 
Salaisons » dans le transfert de 
technologies s’appuyant sur un 
partenariat entre l’enseignement 
(formations agroalimentaires du 
lycée et du CPPA de La 
Roque), le développement (CTV 
et CTCPA) et la recherche 
(ENSAT, INRA,…). 

La qualité de nos outils et de 
notre équipe, nos projets 
(traitement des effluents gras, 
écologie microbienne…), 
l’accompagnement proposé aux 
entreprises (atelier pépinière, 
veille sanitaire, montage de 
dossier d’agrément…) ont 
convaincu le Ministère. La PFT 
« Viandes et Salaisons » 
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poursuivra ses actions au 
service du territoire et de ses 

acteurs économiques tout en 
faisant le lien avec les futurs 

acteurs par le biais des projets 
pédagogiques et des stages. 

PPrroodduucctt iioonn  eett  tteerrrr ii ttooii rree  

Approvisionner le marché d’Onet-le-Château ?   

Onet-le 
Château (12) 
souhaite 
relancer une 
dynamique autour d’un marché 
en tant que levier de liens 
sociaux, d’accès pour ses 
habitants à une production 
locale, d’un certain 
développement économique 
des fournisseurs et d’animation 
de la cité. Tel est le but des élus 
municipaux qui sont en cours de 
réflexion sur le sujet.  

Voici quelques éléments de 
description : 

- Ouvert à tous types de 
produits, de nature 
alimentaire ou non-alimentaire  
- Fournisseurs : agriculteurs, 
artisans ambulants… 

- Modes de production 
prioritairement qualitatifs (en 
agriculture biologique par 
exemple mais non exclusif). 

L’équipe municipale 
souhaiterait connaître les 
possibilités d’approvisionnement 
avant de définir le projet. Il s’agit 
dans un premier temps de 
répertorier les produits, les 
disponibilités des personnes 
(annuelles et régulières) et leurs 
besoins. Le lieu et la date 
restent à définir.  

Deux structures ont été 
sollicitées pour aider cette 
démarche : l’Association de 
Promotion de l’Agriculture 
Biologique en Aveyron (APABA) 
et l’EPLEFPA de La Roque par 

le biais de son Centre  de 
Ressources AgroAlimentaire et 
Alimentation (CDR 3A) qui 
travaillent  au recensement des 
fournisseurs locaux (bios ou 
non). Vous pouvez contacter 
l’une ou l’autre si vous êtes 
intéressés à participer au futur 
marché d’Onet-le-Château.  

 Toute suggestion ou idée 
seront également les 
bienvenues. 

Contact : Armelle MOLINIER 
(CDR 3A, EPLEFPA La Roque),  
Tel: 05 65 77 75 18,  
Fax: 05 65 77 75 19  
armelle.molinier@educagri.fr. 

Lecture rapide 

·  Mise en œuvre du plan d’urgence agricole : le Gouvernement a arrêté un plan d’urgence pour 
l’agriculture. La mise en œuvre départementale des mesures d’amélioration de la trésorerie est gérée par le 
comité départemental de suivi présidé par le préfet. Ce plan d’urgence consiste en l’allègement des charges, 
le dégrèvement de la taxe sur le non bâti et la prise en charge des cotisations sociales. Les critères 
d’appréciation des dossiers individuels sont relatifs au taux de spécialisation des exploitations (priorité à 
celles d’un taux supérieur à 80 % en production viande ou lait) mais également les éleveurs d’autres filières 
ayant connu des difficultés en 2008. Les imprimés de demande d’accès aux mesures du plan d’urgence sont 
disponibles auprès de la DDEA, des organisations professionnelles et des mairies ou bien encore par mel à 
crises.ddaf12@agriculture.gouv.fr. Ils sont à déposer le 13 février au plus tard à la DDEA (renseignements : 
05 65 73 51 50). 

·  A la découverte des produits fermiers  : n’est pas producteur fermier qui veut ! En effet, celui-ci doit 
cumuler les métiers d’agriculteur, de transformateur et de vendeur : les produits sont issus de l’exploitation, 
transformés et commercialisés sous son nom et avec sa participation. Voilà ce que pourront retenir les élèves 
de 1ière au lycée de La Roque suite à une animation sur les produits fermiers réalisée par les BTS 
« Production Animale ». Ils seront ensuite amenés à en déguster pour apprécier toute leur saveur. 

TTrraannssffoorrmmaatt iioonn  aaggrrooaall iimmeennttaaii rree  

Des idées jeunes pour de nouveaux produits (BTS IAA, promotion 2008/2009)

Chaque année, les 2èmes 
année en BTS « Ingénierie 
AgroAlimentaire » de 

l’EPLEFPA de La Roque sont 
amenés à mettre en application 
leur connaissance dans le cadre 

d’un module de création de 
nouveaux produits. Par ce biais, 
ils abordent les aspects 
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technologiques, nutritionnels, 
emballages, communication,  
économique…qui constituent 
cette démarche d’innovation 
alimentaire. 

Encore des idées 
appétissantes pour cette 
promotion :  

- Magrets de canard farcis au 
roquefort et aux noix : un produit 

festif et terroir à consommer 
froid ou tiède 

- Terrine de canard à l’orange 
et au safran : une entrée froide 
raffinée 

- Préparation pour farcir à 
base de viande et de légumes : 
un mix relevé et en conserve 
pour un repas exotique express 
(accompagnement de riz, pâtes 
ou fajitas). 

Venez découvrir ces produits, 
donner vos 
commentaires 
lors de la 
journée 
« portes 
ouvertes » de 
l’EPLEFPA de La Roque le 21 
mars 2009 (hall technologique) ! 

Ecologie microbienne : concilier sécurité et typici té des produits 

Le mercredi 19 novembre 
2008, lors de la journée 
« Agro&Innovation » qui a eu 
lieu à La Roque, Mme Virginy 
CHATAIN, enseignante-
chercheuse à l’ENFA de 
Toulouse, présentait ses 
travaux relatifs à l’Ecologie 
Microbienne . Ils sont l’objet de 
sa thèse sur les relations entre 
l’écologie microbienne et la 
typicité des produits. 

Il s’agit d’un travail réalisé 
en collaboration avec des 
entreprises agroalimentaires qui 
fabriquent des produits de 
terroir et qui possèdent des 
références en termes de qualité 
(ex: AOC…). 

V.CHATAIN s’intéresse tout 
particulièrement aux flores 
technologiques qui participent à 
la maturation des produits. Les 
études concernent 
principalement les produits 
carnés en salaison (partenariat 
avec la PFT « Viandes et 
Salaisons ») et les produits 
laitiers (partenariat avec la 
Coopérative Jeune Montagne). 

L’objectif de ces travaux est 
de démontrer que les 
communautés microbiennes 

présentes dans ces deux types 
de production ne représentent 
pas de dangers pour les 
consommateurs. En effet, ce ne 
sont pas des contaminants 
pathogènes mais de vrais outils 
qui fonctionnent en synergie 
pour maturer et typer le 
produit . Ces micro-organismes, 
en plus de leurs rôles 
technologiques vis-à-vis des 
produits 
(arômes, 
flaveur, 
texture…) 
présentent 
un autre 
avantage : 
par action 
collective ou individuelle, ils leur 
confèrent de la stabilité et 
empêchent le développement 
ou la contamination de la 
denrée par d’autres micro-
organismes, pouvant être 
pathogènes (contaminations 
croisées apportées par d’autres 
ingrédients ou présents sur les 
matériels…) : c’est le principe 
de compétition . De fait, d’après 
ces résultats, il conviendrait 
d’éviter de désinfecter les zones 
de maturation pour conserver 
cet équilibre microbien. 

En bref, Virginy CHATAIN, à 
travers sa thèse, veut prouver 
que ces micro-organismes 
présents dans les salaisons et 
les fromages, sont inoffensifs 
pour les consommateurs mais 
surtout une bonne façon 
d’assurer la typicité et la stabilité 
du produit malgré des facteurs 
de risques extérieurs.  

L’industrialisation des 
procédés et des techniques vise 
souvent à standardiser les 
produits et à détruire une 
grande partie de cette flore 
naturelle pour la remplacer par 
des ferments. Au regard de 
l’écologie microbienne, cela 
représente plutôt un danger lié à 
la réduction de la pression de 
compétition. De plus, cela reste 
défavorable aux qualités 
organoleptiques des produits. 
Quand mesurera-t-on la qualité 
d’un aliment à l’aune de son 
écosystème microbien ?  

Article tiré du compte rendu de 
l’atelier « Ecologie microbienne et 
typicité des produits » (V.CHATAIN, 
journée Agro&Innovation) de N.GROS 
et M.GUEMENE, étudiants en 
BTS « IAA » de La Roque (Contact : 05 
61 75 32 40).

Accéder à la présentation : 
http://www.mp-i.fr/wp-content/themes/mpi2008/images/uploads_fichiers/71017101_1227880964application.pdf  
Pour en savoir plus, sont disponibles au CDR 3A : Food Microbiology, Microbiologie alimentaire et aliments 
fermentés, Microbiologie des produits carnés, Moisissures des aliments peu hydratés… 
 

Lecture rapide 

·  Retour sur la Journée « Agro&Innovation » en Aveyro n du 19 novembre 2008  : ce jour là, La Plate 
Forme Technologique « Viandes et Salaisons » accueillait des rencontres sur l’innovation en agroalimentaire 
organisées par Midi-Pyrénées Innovation, l’ARIA et la FRC2A. Du consommateur aux emballages innovants, 
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des outils pour l’innovation à l’écologie microbienne, retrouvez les interventions sur http://www.mp-
i.fr/2008/11/28/retour-sur-la-journee-agro-et-innovation-du-19-novembre-a-rodez/   

·  Economie sur les emballages : dans le cadre du Grenelle de l’Environnement, l’Etat et les organismes 
professionnels de l’alimentaire (ANIA, Ilec…) ont signé une convention visant à réduire les emballages de 17 
millions de tonnes d’ici 2012 et à éviter la production de 12 millions de tonnes de CO2. Plusieurs actions sont 
envisagées : la prévention, l’optimisation du recyclage et l’information des consommateurs. (Source : Process 
n°39 de décembre 2008). 

·  Veille règlementaire sur la sécurité sanitaire  : Le Centre Technique de la Viande vient d’éditer sa note 
d’information relative à la Cellule d’appui pour la « Prévention et la Gestion de crise ». Cet outil de veille sur 
les évolutions de la réglementation en matière de sécurité sanitaire, d’hygiène et de santé publique est 
destiné aux entreprises du secteur alimentaire. Il entre dans un service global d’appui aux professionnels 
adhérents au CTV (150 euros/an). Si vous êtes intéressé, voici quelques exemples de thèmes abordés : lutte 
contre les maladies animales, contrôles en entreprises, classement des animaux, conditions d’utilisation 
d’additifs…Un dossier synthétique accompagne la veille concernant un risque alimentaire particulier (et 
d’actualité) tel qu’un micro-organisme, un parasite… 
Contact : Catherine Marcillaud, directrice du CTV, 05 65 77 75 23.

·  Appel à projets dans le cadre de labellisation par le pôle de compétitivité Innoviandes : les porteurs 
de projets candidats à une labellisation par le pôle de compétitivité Innoviandes peuvent déposer leur dossier. 
Les dossiers sont à déposer avant le 3 avril 2009. Peuvent être soumis au Comité de Labellisation des 
programmes de recherche-développement, innovation, formation mais également des projets 
d’investissements matériels dans la mesure où ils présentent un caractère innovant ou sont en lien avec un 
programme de recherche-développement. http://www.innoviandes.org/spip.php?rubrique11 et contact auprès 
de C.Ménard au 04 73 98 53 81 (Source : Vigie-viandes n°894 du 5 décembre 2008).  

Surfaçage des tables de découpe : le rabotage constitue une solution concernant 
la problématique de l’usure des tables de découpe (boucherie, ateliers…) en Poly 
Ethylène Haute Densité (PEHD). En effet, les diverses opérations entaillent le 
matériau et favorisent le développement microbien que l’opération de nettoyage ne 
peut que partiellement éliminer et compromet également l’efficacité technique. Les 
esquilles d’os endommagent les lames des rabots. Or, très peu de menuiseries 

acceptent de réaliser ce surfaçage, aussi la PFT « Viandes et Salaisons » s’est-elle 
rapprochée de la PFT « Bois » d’Aubin pour proposer et tester une autre solution : 
l’utilisation d’une fraise tourteau laquelle est adaptée sur une machine d’atelier de 
menuiserie. Le dispositif a donné des résultats positifs, il permet ainsi d’allonger la 
durée de vie des tables de manière très significative tout en limitant le 
développement de biofilms. 
Contacts : PFT « Bois » : Didier YOUF (05 65 63 78 80) 
PFT « Viandes et Salaisons » : F. SANSON ou A. MOLINIER (05 65 77 75 18).

 

EEccoonnoommiiee  

Approvisionnement des établissements publics : asso uplissement des procédures

Cet article a pour but de 
faire un point sur 
l’incontournable Code des 
Marchés Publics régissant les 
administrations  et notamment 
sur ses évolutions récentes. 

La commande publique doit 
respecter des règles et ce, dès 
le premier euro dépensé. Le but 
est de garantir la bonne 
utilisation de l’argent du 
contribuable (lutte contre le 
favoritisme…). Ces règles sont 
édictées dans le Code des 
Marchés Publics. Cela concerne 

également l’achat des 
fournitures alimentaires, pour la 
restauration collective par 
exemple (établissements 
scolaires, maisons de retraite).  

En premier lieu, 
l’établissement doit définir sa 
politique alimentaire (besoins 
en matière de menus,  
d’approvisionnement…). Elle se 
décline ensuite dans chaque 
marché lancé sous la forme 
d’un cahier des charges et de 
critères d’attribution  
permettant de cibler les types 

de produits et de fournisseurs. 
Ces critères sont pondérés  
(prix/qualité/délais…) en 
fonction de la valeur qu’on leur 
attribue. 

La mise en concurrence et 
la passation des marchés 
varient ensuite en fonction du 
montant des marchés . Plus ce 
dernier est élevé et plus la 
procédure est contraignante 
pour l’administrateur et le 
professionnel : 

1. le niveau le plus souple est 
dépourvu de formalisme (de gré 
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à gré sous réserve d’un 
minimum de mise en 
concurrence), en deçà de 4 000 
€ HT/an, seuil revu il y a peu.  

2. vient ensuite la procédure 
dite « adaptée » laissée à la 
libre appréciation du 
responsable du marché avec 
une consultation d’un nombre 
minimum de prestataires, pour 
les marchés allant jusqu’à 
206 000 € HT/an 

3. enfin, pour les marchés 
supérieurs, il s’agit d’appels 
d’offre avec une large publicité 
(journaux officiels, presse), des 
justificatifs administratifs… 

Il est illégal de poser le 
critère « production locale » 
dans les marchés (limite la 
concurrence). C’est « l’offre 
économiquement la plus 
avantageuse » au regard des 
critères (prix/qualité/délais…) et 
de leur hiérarchisation qui sera 
retenue mais les deux 
premières démarches plus 
directes et « courtes » réduisent 
les contraintes à un 
approvisionnement de 
proximité. Les critères qualitatifs 
autorisés sont de nature 
environnementale, sociale…et 
peuvent privilégier les signes 
officiels de qualité. Des critères 
relevant du développement 

durable sont également 
possibles (bilan carbone…). 

Jusqu’à maintenant, les 
seuils déterminant telle ou telle 
procédure étaient fixés 
sensiblement plus bas par 
rapport à nos voisins 
européens. Ainsi, beaucoup 
d’établissements publics 
fonctionnaient par appel d’offre, 
la procédure la plus lourde. La 
nouveauté fait suite à la mise en 
place d’un plan de relance de 
l’économie française  par le 
Président de la République qui 
passe notamment par 
l’assouplissement des 
démarches administratives . 
Dorénavant, l’obligation de 
formalisme (1) est fixée à partir 
de 20 000 € HT/an afin de ne 
plus pénaliser les petites 
entreprises. La procédure 
adaptée (2) concerne les 
marchés allant jusqu’à 5,15 M € 
HT/an, au-delà, c’est l‘appel 
d’offre (3). 

Ces évolutions allègent 
les démarches pour les 
administrations, mais 
également pour les 
fournisseurs . Elles ouvrent 
plus grand la porte à 
l’approvisionnement auprès de 
professionnels du territoire et 
peut donc faciliter les produits 
de saison, de terroir, les 

aliments frais…Cependant, un 
minimum de mise en 
concurrence et l’égalité du 
traitement des offres sont 
toujours imposés, les structures 
les plus importantes sont 
toujours assujetties à l’appel 
d’offre (cuisines centrales par 
exemple). Pour ces dernières et 
celles qui souhaitent acheter en 
circuits courts et à proximité, la 
définition des besoins et des 
critères d’attribution seront 
toujours nécessaires. Aussi est-
il important qu’elles acquièrent 
une connaissance des 
produits, des modes et 
périodes de production, des 
savoir-faire, pour mettre en 
place une politique pertinente. 
De même, le fait de connaître 
les fournisseurs du département 
et des régions limitrophes 
assurerait une publicité pour 
une mise en concurrence bien 
suffisante. Ce sont des objectifs 
que poursuit le projet de 
recensement de l’offre 
alimentaire locale porté par 
l’EPLEFPA de La Roque et 
l’APABA (cf bulletins 
précédents). 

Article rédigé à partir de la 
présentation de D.Miranda (responsable 
du service juridique de la Mairie de 
Rodez) relative au code des marchés 
publics et ses évolutions.

Pour en savoir plus, ouvrages disponibles au CDR 3A : Accès des PME aux marchés publics (rapport 
Stoléru), Plan d’action national pour des achats publics durables, Guide pour une restauration collective 
citoyenne, Circuits courts, bien manger sur nos territoires…

Lecture rapide   

 

 

 

 

 

 

 

 

·  Soutien aux PME : la mission de médiation du crédit est opérationnelle. Elle a pour objectif d’apporter le 
soutien aux entreprises en  difficulté et s’intègre dans le dispositif plus large dans chaque département sous 
la responsabilité des préfets. 2 sites : http://www.mediateurducredit.fr/ (pour trouver des solutions aux 
problèmes de financement) et http://www.planderelance.oseo.fr/  (plan de soutien aux PME). Le comité 
d’accompagnement de l’artisanat mis en place par la Chambre de Métiers et de l’Artisanat de l’Aveyron vient 

Intelligence économique  et innovation : un outil pour l’optimisation de l’i nformation  : La Direction 
Régionale de l’Industrie, de la Recherche et de l’Environnement finance un projet à destination des PME-
PMI de la région connaissant des besoins en matière de gestion de l’information. Pour cela, elle fait appel 
à un consultant spécialisé dans les NTIC qui, par le biais de stagiaires accueillis directement dans 
l’entreprise,  est chargé d’accompagner les professionnels à l’installation de cet outil (tous secteurs). 
L’intérêt de ce dispositif est une optimisation de la collecte ou de la veille, de la synthèse, de l’analyse des 
données numériques disponibles. Il s’agit d’un outil d’aide à la décision et d’un levier pour l’innovation et la 
compétitivité des entreprises. C’est un programme mis en place en l’Aveyron à la demande du Conseil 
Général de l’Aveyron et du Syndicat Mixte du Grand-Rodez. Vous souhaiteriez intéressés pour accueillir 
un stagiaire, obtenir plus d’informations ? Contact : Mme BARRAUD, Syndicat Mixte du Grand Rodez,  
05 65 75 82 42. 
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compléter ces actions de soutien. Un numéro vert 0800 204 800 est mis à disposition des entreprises 
aveyronnaises qui auraient un coup dur (http://www.cm-aveyron.fr:80/). (Source : la newsletter d’Aveyron 
Expansion n°34 ). 

·  Concours de la création d'entreprise  : 16e concours national de la création d'entreprises 
agroalimentaires.  En partenariat avec RIA, Oseo, APCE, le Sial, ANIA et IPA, ce concours est organisé par 
Agropole, sponsorisé par Ernst & Young et doté de 60 000 euros. Les créateurs d'entreprises, les porteurs de 
projets innovants et les TPE et PME de moins de trois ans sont invités à s'inscrire sur www.agropole.com. 

CCoommmmeerrcciiaall iissaatt iioonn  

Ma boutique sur Internet, une démarche séduisante e t mobilisatrice

Qui n’a pas entendu parler 
de « e-commerce » ? Peut-être 
même que vous faites partie 
des 18 millions de Français 
acheteurs en ligne ? Donnons 
encore quelques chiffres 
significatifs : plus de 8 milliards 
de chiffre d’affaire (avec un 
taux de progression à 2 
chiffres), 37 000 sites 
marchands,  85 % des 18-35 
ans achètent en ligne, des 
transactions de 91 euros en 
moyenne, doublement du 
nombre de sites marchands 
tous les 2 ans…Pour ce qui est 
de notre région, 54 % des 
habitants de Midi-Pyrénées 
réalisent des achats en ligne, 38 
% en Aveyron et 50 % des 
entreprises possèdent un site. 

Ce sont des données 
impressionnantes, fortement 
corrélées avec l’augmentation 
de l’accès à Internet et de la 
couverture du Haut Débit 
(bientôt pour l’Aveyron) mais à 
relativiser en ce qui concerne 
le secteur alimentaire . En 
effet, celui-ci ne représente que 
4 % du total des ventes en 
ligne, loin derrière les services, 
la culture, le tourisme… 

Pourtant, sur les 80 
entreprises aveyronnaises ayant 
mis en place un système de 
vente sur Internet, plus de 50 
proposent des produits 
alimentaires de terroir  
(charcuteries, vins, miel…) On 
trouve, par exemple Boscus, 
Greffeuille, des petites unités 
agricoles en vente directe ou 
encore des portails de plate 
forme comme Terroir Aveyron, 
Made in Aveyron… 

Le e-commerce est très 
certainement une révolution de 
la vente à distance et plus 
généralement des relations 
marchandes. Les opportunités 
sont convaincantes au regard 
des engagements et des 
contraintes que cela sous-
entend.  

Cela constitue une voie de 
diversification des canaux de 
vente et un excellent outil 
marketing auprès d’une 
population d’internautes très 
nombreuse (sous réserve de 
savoir se rendre visible, nous le 
verrons plus loin). Cela permet 
de mettre en avant des savoir-
faire, des produits, de 
personnaliser son offre ou 
encore de récupérer de la 
valeur ajoutée, de récolter des 
informations sur sa clientèle… 

Le lancement du site 
marchand n’est plus un 
problème, il existe des formules 
toutes prêtes à des prix 
raisonnables (3 000 euros en 
moyenne, sauf si on fait appel à 
un prestataire). Il s’agit tout 
d’abord de choisir et d’acheter 
le nom de domaine 
(http://www.gandi.net/). Un 
certain nombre d’informations 
obligatoires relatives aux 
conditions générales de vente 
doivent figurer : modalités de 
paiement, retours… (Loi Chatel 
et code de la consommation). 

Cependant, créer un site ne 
signifie pas pour autant être 
visible sur le net. Comment faire 
en sorte que l’internaute nous 
trouve dans cet univers 
concurrentiel qu’est Internet ? Il 
faut « simplement » figurer 

parmi les premiers dans les 
listes de moteurs de recherche 
tel que Google. Quelques 
astuces pour y parvenir : un 
nom de domaine pertinent (qui 
n’est pas forcément celui de 
l’entreprise), répétition de mots 
clés (tradition, promotion…), 
achat de mots clés auprès de 
Google adword,  recensement 
sur des sites partenaires, 
animations très régulières du 
site, structuration d’un catalogue 
avec un grand nombre de 
références…Il s’agit ensuite de 
déclencher l’acte d’achat du 
visiteur. Des photos 
appétissantes, des rabais par 
exemple, inciteront le client à 
remplir son « panier virtuel ». Le 
paiement le plus courant se fait 
par carte bleue, un moyen 
auquel de plus en plus de 
Français font confiance. 

 C’est à partir de l’acte 
d’achat qu’il faut être en 
capacité de gérer la logistique  
jusqu’à l’acheminement de la 
marchandise. Il s’agit de 
maîtriser les coûts que cela 
génère, notamment la sous-
traitance courante pour la 
livraison (à noter que seules les 
structures possédant un 
agrément sanitaire européen 
pour la production de produits 
issus de l‘élevage sont 
autorisées à commercialiser de 
cette façon). Enfin, il faut 
véritablement développer une 
stratégie commerciale  pour 
augmenter le taux de 
recrutement et la fidélisation des 
clients. Cela passe par exemple 
par une meilleure connaissance 
des besoins, la mise en place 
de fichiers clients avec des 
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relances ou encore le suivi des 
fréquentations du site (pour 
cela, un outil gratuit : 
http://www.google.com/analytics
/fr-FR/). 

En bref, si la création d’un  
site marchand est une opération 
relativement aisée et permet 
une dynamique économique 

intéressante, cela reste une 
action qui demande un 
investissement important afin  
de le faire vivre, provoquer des 
achats ou encore gérer les 
commandes. La gestion des 
réclamations et des problèmes 
peut être délicate même si dans 

les faits, cela concerne plus 
souvent les cybermarchands.  

Sources : présentation du e-
commerce, journée Agro&Innovation du 
19 novembre 2008 à Rodez, Etude 
Repère d’Aveyron Expansion sur le e-
commerce 2007. Avec la participation 
de J.B. Ginisty et C. Rocagel, étudiants 
en BTS 2IAA à La Roque.

CCoonnssoommmmaatt iioonn  

Les collectivités pour manger « autrement à la cant ine »

Economie solidaire, 
développement local et durable, 
éco-citoyenneté, sensibilisation 
et éducation alimentaire…les 
mots et les arguments ne 
manquent pas pour qualifier ces 
projets autour d’un 
approvisionnement local et de 
qualité des restaurants collectifs 
aveyronnais.  

Récemment, c’est une 
démarche intercommunale  qui 
est lancée dans le but 
d’améliorer la composition des 
repas (produits de saison, 
produits bio, produits savoureux 
et sains…) et de rapprocher 
l’origine des denrées au profit 
de la santé et du plaisir des 
usagers (scolaires, personnes 
âgées…), de l’économie du 
territoire et de l’environnement. 
Cela concerne Rodez, Millau, 
Capdenac, Decazeville, Saint- 
Affrique rejoints par Olemps, 
Sébazac, Onet-le-Château. La 
démarche est collective afin de 
mutualiser les expériences, les 
compétences et de mobiliser les 
réseaux et les acteurs qui 
pourront les aider tout en 
conservant l’individualité des 
initiatives. En effet, certains 

points, certaines problématiques 
sont communs : identification de 
l’offre locale et développement 
de celle-ci en direction de la 
restauration collective 
(contraintes spécifiques d’un 
point de vue sanitaire, 
technique, administratif), 
coordination de la demande des 
établissements pour éviter 
l’engorgement des marchés 
notamment.  

D’une part, certaines filières 
et structures existent et sont en 
mesure d’apporter une réponse, 
mais partielle. D’autre part, il 
existe un potentiel dispersé en 
mesure de proposer des 
produits de qualité à court, 
moyen ou long terme 
(agriculteurs, transformateurs, 
distributeurs…sous label ou 
non). Outre le travail de 
recensement de toute cette offre 
départementale qui est déjà en 
cours (APAPA pour les 
fournisseurs « AB » et 
l’EPLEFPA de La Roque pour 
les autres), il s’agit aussi de 
sensibiliser et accompagner les 
professionnels et les 
établissements. Le but est de 
faire en sorte qu’ils aient 

suffisamment de produits 
adaptés à la restauration 
collective et que ces derniers 
disposent des moyens 
nécessaires pour les traiter et 
les valoriser auprès de leurs 
publics. 

Des opérations poursuivant 
globalement le même objectif 

sont déjà 
menées 

par le 
Conseil 

Régional 
par le 
biais du 

projet 
« Manger bon, manger bien » 
à destination des lycées 
publics  de la région et de façon 
ponctuelle (sensibilisation des 
lycées aux filières de qualité et 
à l’équilibre nutritionnel 
notamment). Les collèges 
également sont mobilisés sur 
l’incitation du Conseil Général 
pour mettre un bout 
d’ « Aveyron dans les 
assiettes »  début février 2009 
(filières aveyronnaises sous 
label). 

Lecture rapide 

·  Perception sensorielle et comportement des consomma teurs, travaux et résultats de l’INRA : les 
vidéos du colloque organisé par l'Inra, en partenariat avec le ministère de l'Agriculture et de la Pêche et 
l'Association nationale des industries alimentaires (ANIA), tenu au Salon international de l'alimentation le 22 
octobre 2008 sont en ligne : http://www.inra.fr/content/view/full/16619184   

·  Résidus de médicaments et eaux : l’AFSSA proposait un point lors d’un colloque sur les travaux menés 
en France sur la question des résidus de médicaments dans les eaux de consommation. Il s’agit en effet d’un 
sujet préoccupant compte tenu de la diversité des molécules d’origine médicamenteuse (brutes et 
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métabolites) et des cibles. De faibles concentrations ont été trouvées éloignant le risque d’effet aigu mais pas 
celui du long terme. Il reste que les méthodes d’analyse doivent progresser d’un point de vue qualitatif 
(détection des molécules et notamment celles à surveiller) et quantitatif (détection de faibles concentrations). 
De même, il s’agit d’améliorer le traitement des eaux urbaines (effluents d’établissements de santé, boues de 
stations d’épuration…) et d’agir en amont sur la récupération des médicaments notamment. (source : à-
propos, magasine de l’AFSSA n°23, p.18-20). 

·  Des étudiants soucieux de faire découvrir l’usage d e nos 5 sens aux classes de maternelle : un 
groupe d’étudiants en BTS « Anabiotec » à La Roque a monté un projet de communication et d’animation à 
destination d’enfants en maternelle (école des Narcisses à Onet-le-Château). Leur but ? Leur faire découvrir 
les 5 sens, notamment ceux du goût et de l’odorat, à travers divers ateliers. Salé ? Sucré ? Amer ? Acide ? 
Bon ou non ? Voilà un vocabulaire, des questions que pourront dorénavant utiliser ces petits mangeurs en 
herbe… ou futurs jurys de dégustation. Vous avez un objectif similaire ? Sachez que vous pouvez nous 
solliciter pour mobiliser notre laboratoire d’analyse sensorielle mais aussi toute la documentation associée. 
« Viandes et Salaisons » 

 

 

 

 

 

Pour nous contacter :  

·  Hall technologique, Françoise Sanson : 05 65 77 75 18, francoise.sanson@educagri.fr  

·  Centre de Formation Professionnelle et de Promotion  Agricole (CFPPA), secrétariat : Isabelle Rous : 
05 65 77 75 03, isabelle.rous@educagri.fr 

·  Centre Technique de la Viande (CTV), Catherine Marcillaud : 05 65 77 75 17, CT.VIANDE@wanadoo.fr  

·  Centre Technique de Conservation des Produits Agric oles (CTCPA), Aurélie Lucan : 05 65 77 75 26, 
alucan@ctcpa.org (en congé maternité pour une durée indéterminée) 

·  Centre De Ressources « Agroalimentaire et Alimentat ion » (CDR 3A), Armelle Molinier :  

05 65 77 75 18, armelle.molinier@educagri.fr  
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FORMATION A VENIR : 

La réglementation sur la sécurité sanitaire (gratui te et mensuelle) 
Chaque premier lundi du mois, à partir de 14h30 au hall technologique de La Roque 

Centre Technique de la Viande (Catherine MARCILLAUD, 05 65 77 75 17) 

 Aide à la rédaction des bonnes pratiques d’hygiène en transformation carnée à la ferme 
 (24 février et 02 avril 2009) 

Contenu : réglementation, rédaction individuelle, mise en commun  
CFPPA de La Roque (Coralie PLANEL, 05 65 77 75 03) 

Les produits pasteurisés réfrigérés (18-19 février 2009) 
Contenu : production, conservation, procédés, contrôles et réglementation (viandes et légumes)  

(Info :http://www.formations-agroalimentaire.fr/30_2.cfm?i=21-formation-aliment-pasteurise-refrigere-plat-cuisine) 

Centre Technique de Conservation des Produits Agricoles (Magali LARGEOT, 04 74 45 52 35) 
 

 


